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Le Préfet de l’Allier 
à 

Mesdames et Messieurs les Maires du Département 
Mesdames et Messieurs les Présidents des Etablissements 

Publics de Coopération Intercommunale. 
Messieurs les Sous-préfets de Montluçon et Vichy 

(En communication) 
 

 
 Objet : Régime d’imposition des indemnités de fonctions des titulaires de mandats locaux 

nouvellement élus. 
               

 
                Réfer : Circulaire NOR/BCF/R/08/02469/C du ministère du Budget du 31 janvier 2008  
 
                P.J. : Instruction du Ministère du Budget, des Comptes Publics et de la Réforme de l’Etat  

 
 
 En application du paragraphe I de l’article 240-0 bis du code général des impôts, les 
indemnités de fonctions des élus locaux sont soumises de plein droit à une retenue à la source 
libératoire de l’impôt sur le revenu. Ce dispositif constitue le régime d’imposition de droit 
commun des indemnités de fonction des élus locaux. 
 

Les intéressés peuvent toutefois y renoncer et opter pour l’imposition de leurs indemnités 
à l’impôt sur le revenu selon les règles applicables aux traitements et salaires, conformément au 
paragraphe III du même article. L’option dite « ex ante »  doit, aux termes de ces dispositions, 
être exercée avant le 1er janvier de l’année au titre de laquelle l’impôt sur le revenu est établi.  
  
 L’instruction ci-jointe, qui a été émise par le Ministère chargé du Budget, des Comptes 
Publics et de la Réforme de l’Etat (Direction Générale des Finances Publiques), expose les 
conditions dans lesquelles les titulaires des mandats locaux nouvellement élus ou réélus, 
peuvent mettre en œuvre cette option ou, le cas échéant, renoncer à l’option déjà effectuée à 
raison de mandats locaux antérieurement détenus. 
 
 J’appelle tout particulièrement votre attention sur le fait que ce choix doit être effectué au 
plus tard le dernier jour du troisième mois suivant celui de l’élection. 
 



  Je vous précise à toutes fins utiles que les modalités concrètes d’impositions des 
indemnités de fonction des élus locaux vous ont été rappelées par ma circulaire du 12 mars 2008 
dont vous avez été destinataire. 
 
 
 
 
 
 
 
      Le Préfet, 
               Pour le Préfet, 
          Le Secrétaire général, 
 
 
 
        Christian MICHALAK 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
 
 
 
 



 


